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Droits d’auteur: déclaration en ligne et en
deux étapes des concerts où sont jouées vos

œuvres

L’Unac vous guide sur le portail de la Sacem

Cher.e.s membres de l’Unac,

Si vous êtes auteur.trice.s et/ou compositeur.trice.s, et que vos
œuvres sont jouées en live sur scène, par vous-même ou pas, voici
un guide pratique pour la déclaration en ligne des dates de
concerts auprès des services de la Sacem.

L’appli Sacem sur smartphone permet aussi cette déclaration. Les
captures d’écran ci-dessous sont celles de l’interface accessible sur
les stations de bureau ou ordinateurs portables.

1/ Rendez-vous sur votre espace personnel sur le site de la
Sacem et déclarez un programme.

C’est la première étape pour pouvoir déclarer une date. Cette
déclaration vous permettra de rentrer les œuvres de ce

http://localhost:3000/decode_hex/68747470733a2f2f707265766965772e6d61696c65726c6974652e636f6d2f6b3762386933
http://www.unac.info/


programme et générera un numéro dédié, nécessaire à la
déclaration de votre date.

Attention, l’interface pourra sembler manquer de précision. Par
exemple, si vous déclarez un programme de reprises, il faut quand
même choisir le programme auteur compositeur interprète pour le
déclarer :

Ce n’est qu’ensuite que vous aurez la proposition d’aller chercher
des œuvres dans votre répertoire, ou dans celui de la Sacem dans
sa globalité. Vous n’aurez plus qu’à aller les chercher une par une.

Astuce : si vous voulez nuancer un programme, par exemple en
changeant juste un morceau, inutile de tout refaire depuis le
départ. Rendez-vous dans la rubrique “consulter mes programmes”



de votre espace, et dupliquez le programme à nuancer. Vous
n’aurez qu’à retirer ou ajouter des titres à la liste et enregistrer vos
modif ications. Cela générera un autre numéro de programme
intégrant les nouveautés. L’ancien programme reste toujours
accessible via son propre numéro.

2 - Déclarez vos dates (à venir ou passées). Là, vous aurez
besoin de la réf érence de votre programme, d'où l'obligation
de l'avoir créé.



Remplissez les champs obligatoires et validez votre déclaration.
Attention : vous ne pourrez plus la modif ier par la suite

Vous pouvez à tout moment consulter vos dates déclarées.

Vous avez accès au statut de la date (en cours de traitement, en
cours de récolte, etc.).
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Vous recevez ce mail parce que vous vous
êtes inscrit sur notre site.

Se désabonner

Attention : un bug informatique peut vous annoncer une date
“annulée”. C'est le cas lorsque la salle où a eu lieu le concert a elle
aussi déclaré le concert à la délégation régionale Sacem. Pour éviter
de traiter 2 fois la même date, ils annulent le doublon de votre
déclaration. A priori, les services de la Sacem devraient corriger
cette erreur bientôt.

Voilà, vous savez tout.

Sachez en plus que votre seule déclaration suff it désormais pour
que vos dates soient traitées par les services de la Sacem.

Solidairement,

L'Unac

Unac
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